
DEPARTEMENT DU VAR 
ARRONDISSEMENT DE TOULON 

MAIRIE DE SAINT-MANDRIER-SUR-MER  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
          DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

=-=-=-=-= 
Nombre de Membres  

En exercice : 11 

Présents : 8                           SEANCE DU 16 AVRIL 2026 

Pouvoirs : 1 

Absents excusés : 3 

Qui ont pris part à la délibération : 09                       =-=-=-= 
  

L’an deux mil vingt-six et le 16 du mois d’avril à 18 h 30, le conseil d’administration du C.C.A.S. 
de SAINT-MANDRIER-SUR-MER a été assemblé au lieu ordinaire de ses séances 
sous la présidence de madame Véronique VIENOT, vice-présidente du C.C.A.S. 
Présents : M. VINCENT Gilles, président - Mme VIENOT Véronique – Mme ESPOSITO 
Annie - Mme DEMIERRE Colette - Mme MATHIVET Séverine - Conseillers municipaux, 
- Mme MARECHAL Christine - Mme BROGLY Valérie - Mme PLEUCHOT Patricia - 
membres. 
Absents excusés : Mme FERREOL Hélène – Mme MAIS Chantal – Mme BEZOMBES 
Marie-Lou 
Pouvoir : Mme FERREOL Hélène à Mme VIENOT Véronique 
Secrétaire de séance : Mme BROGLY Valérie 
 

1 – INSTALLATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 
 

L’an deux mil vingt-six et le 16 avril à 18 h 30, les cinq membres élus par le 
conseil municipal en date du 8 avril 2026, après détermination du nombre en 
application de l’article R123-7 du code de l’action sociale et des familles, ainsi que les 
cinq membres nommés par arrêté municipal en date du 9 avril 2026, se sont réunis 
dans la salle du foyer des anciens sur la convocation qui leur a été adressée par 
monsieur le maire, président du CCAS. 
 Le nombre de candidats au conseil d’administration étant fixé à cinq membres 
élus et tenant compte de la répartition des sièges à la proportionnelle au plus fort reste, 
les conseillers municipaux suivants se sont portés candidats et ont été élus au vote 
secret : 
- Pour la liste « Union Pour Saint-Mandrier » :  
Mme VIENOT Véronique – Mme MATHIVET Séverine - Mme DEMIERRE Colette - 
Mme ESPOSITO Annie  
 

- Pour la liste « La Vague Mandréenne » :  
Mme FERREOL Hélène 

 

 Les cinq membres nommés par arrêté municipal en date du 9 avril 2026 sont : 
Mme BEZOMBES Marie-Lou (CROIX ROUGE) - Mme BROGLY Valérie (DELTA 
REVIE 83) - Mme MAIS Chantal (UDAF) ––– Mme MARECHAL Christine (personne 
qualifiée) - Mme PLEUCHOT Patricia (aide-soignante EPHAD) 
 

 Monsieur Gilles VINCENT, maire, président du CCAS a procédé à l’installation 
du conseil d’administration du CCAS. 
 

Le conseil d’administration en PREND ACTE. 
 

Pour extrait conforme, le 17 avril 2026. 
 

Signé : 
Le président, 
Gilles VINCENT 




